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REPUBLIOI.'E POPULAIRE DU BENTI'J

PRESTDENCE DE LA REPT]BLIOI,]E

W

VJ le ltécret No8
uonserJ- txecu

DECRET No A6-f97 du 2J Septembre 1986

ant nomination du Directeur Généra1
u Directeur Administra tif et FinancierrOffice des Tl'ansports Aériens du

u 1/ Juin '1985 portant composition du
ional et de son Comité Permanent ;

Port
et d
de1
Bénin.

T-E PFJ1SIDENT DE LA REPUI]LIQUE,
cFmF DE L tETAT, PRE.SIDENI DU

CONSE]], E}O]CUTIF NATTONAL,

lrOrdonnance No77-32 du 9 Septembre 1977 portant promulgation
de la Loi Fondamentale de Ia République Pôpulaire- du Bénin et
les Lois Cons titu tionnell es qui l tont modifiée ;

5-254 d
tif Nat

W l t Ordonnance No77-14 du 25 Mars 1977 portant création des
Forces Armées Populaires du Bénil ;

W Ia Loi NoBl-14 du 'lO Octobre 198 1 portant S-batut Généraf des
Personnels Militaires des Forces Armées Populaires du Bénin ;

!.rtic.le 1er.- Le Camarade Lieutenant-C

W Ie décret No85-4f du 11 Février 1995 portant attributiohs,
0rganisation et Fonctionneroent du Ministère de Ia Défense-et
des Forces Ârmées Populaires ;

W Le Décret NoB5-44 du 11 Féwier 1985 portant création, attri-
butions et fonctiorrnement de I lOfflce des Transports Àériens
du Bénin (mB) ;

SUR décision du Bureau Politique du Comité Central du partl
Révolution Populaire du Bénin en date du g Septembre '1986

de

LE Comlté Permanent du Conseil Exécutif National entendu en sa
séance du 10 Septembre 1965 ;

1a
,

ElTER

nornmEDirecteur Généra1 de 1 'Off ice de
Bénin (rAe).

s I(OuYAli/iI est
ériens du

oIonel Françoi
s lbansports A



. ".\.. .

Article 2.- Le
Adminis tra tif
génin (T,,8).

ArLic_Iq-1 . -

Camar-ar t: Capi i,ainc i:iot:cr AKOIDO est nomr'té Directeur
ui- Ëi"ri""iui' r',e I toi-+lil<, cies Transports Aériens du

Le préscnt Cécrc'; qui ebrogc
conlr:iircs e+; clui Prend efi'et
fonction clcs iuttiressis, scra

besoin sera..

toutes dispositions
oour comcter de la date
bubli6 et communiqué

antëi ie ure s
de prise de
partout o'i

Fait à CO'IOIJO'J r fe 2l Se,otembre 19

par 1e
Chef de

Prés ident oe la l{6Publique ,
lrEtat, Prés icicn t du Conseil

Exé cutif i'"tational ,

l{a'Lh eu KEREK0LI.-
,",\...

Le Ministre des Finances
et de l tEc

Dldier DASSI

Ivlinistre intérimaire
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